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NOTE AUX OPERATEURS
N° 19

Objet : Paiement de la prime à « l’abattage » (PAB) pour les animaux exportés vers les
pays tiers AVEC ou SANS le bénéfice des restitutions à l’exportation

Cette note aux opérateurs remplace les notes n° 20 et 26 de 2003 et précise les modalités à
mettre en œuvre pour l’obtention de la PAB pour les animaux exportés avec ou sans le
bénéfice des restitutions via le site « Téléprocédures » de l’OFIVAL (voir note aux
opérateurs n° 94 de 2004).

A compter du 1er décembre 2005, seules les listes d’identification des animaux
transmises par « téléprocédures » seront prises en compte pour l’établissement de
l’attestation par l’OFIVAL.

1. Obligations de l'opérateur

• Solliciter l’accès aux téléprocédures de l’OFIVAL en se référant à la note aux opérateurs
n° 94 de 2004. En accédant au site des téléprocédures, il vous sera possible de saisir la
liste d’identification des animaux annexée au certificat vétérinaire et de l’adresser
directement par voie dématérialisée à la Division Commerce Extérieur.

• S'assurer que les éléments mentionnés dans la note n° 20 (DAU et T5) ont été transmis
par les Douanes à la Division Commerce Extérieur de l'OFIVAL, à savoir :

- copie de la déclaration d’exportation (DAU) mentionnant la date de sortie de l’UE
ou copie de l’exemplaire de contrôle T5 (recto verso) et,

- copie authentifiée par les services douaniers et vétérinaires de la liste annexée au
certificat vétérinaire.

2. Modalités d’utilisation du site « Téléprocédures »

2.1 Connexion au site « Téléprocédures »

Après avoir sollicité l’accès au site, le service informatique vous adressera en retour :

- l’adresse du site,
- votre identifiant
- le mot de passe provisoire qu’il vous sera possible de personnaliser dès la

première connexion.
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2.2 Accès au module de saisie de la liste d’identification des animaux
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3 possibilités sont offertes :

- la création d’une nouvelle liste,
- la consultation ou la modification d’une liste déjà existante,
- la suppression d’une liste (non encore validée par les services de l’OFIVAL).

2.3 Création d’une nouvelle liste

Il convient de saisir les éléments suivants :

- le numéro de la déclaration (saisir obligatoirement ce que l’on voit sur la déclaration)
- le numéro de l’exemplaire de contrôle T5,
- la date de sortie de l’UE (jj/mm/aaaa),
- sélectionner dans les listes proposées le pays de départ et de destination des

animaux,
- le numéro d’identification des animaux
- le poids correspondant à l’animal exporté (donnée obligatoire pour les animaux de

moins de 8 mois et facultative pour les gros bovins).
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Attention :

Pour vous assurer que les numéros d’identification, en fonction de l’origine des animaux,
sont correctement saisis, un contrôle automatique sera réalisé.

Il convient alors de modifier la liste en utilisant, le cas échéant, le lien pour accéder au site
Internet de la Commission.

Dès lors que l’ensemble des informations ont été saisies, il suffit de cliquer sur le bouton
« enregistrer » pour transmettre directement à la DCE la liste d’identification des animaux.
Un message de confirmation apparaît alors sur l’écran suivant.

2.4 Consultation, modification ou suppression d’une liste préalablement créée

Deux possibilités sont offertes pour réaliser les recherches, soit :

- taper directement le numéro de la déclaration d’exportation (DAU) en question,
- renseigner une période de création de la liste.






